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 Intention au Lecteur 

Considérant l’importance de la mobilisation, de la concertation et de la cohérence des interventions à l’égard du maintien d’un 

climat sain et sécuritaire, nous estimons essentiel de posséder un document de référence que tous, parents et intervenants, 

pourront consulter afin de rendre notre milieu encore plus sain et sécuritaire.  

  

Vivre en sécurité en milieu scolaire est un élément essentiel à la base des apprentissages et du développement des compétences, 

dont celles liées au savoir-être ensemble.  

  

Caractéristiques et particularités de l’école pour l’année 2024-2025 :  

• École préscolaire et primaire;  

• 5 classes à niveau simple et 2 à multiniveaux (4e – 5e  / 5e – 6e ) 

• Milieu rural  

• Indice milieu socioéconomique, 5  

• 104 élèves 2023-2024 et 106 élèves en 2024-2025 

 

Composition du comité de travail   
(LIP, art.96.12) 

 

Noms  Fonctions  
Carolle Prévost Directrice  

Mélanie Thivierge  TES  

Isabelle Grégoire Enseignante de maternelle 5 

Marylie Lacourse Enseignante de 2e année  

Valérie Maheux Enseignante de 5e et 6e année 

Alexandre Chénier  Enseignant en éducation physique  

 
  

 

Modalités de travail du comité 
(LIP, art. 96.12) 

 

Mandats pour l’année 2024-2025 
Mise à jour et planification du plan d’action 2024-2025 
Mener des activités de prévention universelle dans toutes les classes. 
Outiller le personnel et les élèves afin d’assurer la bienveillance dans l’école. 
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Modalités de soutien 
(LIP, art. 210.1) 

 

Mandats pour l’année 2024-2025 
Pour l’année 2024-2025 aucun soutien n’a été offert à l’école NDF par des ressources 
externes pour l’élaboration du plan d’action pour un milieu sain et bienveillant. 
Mise à jour du plan d’action réalisée par la collaboration du comité climat scolaire. 

 

Définition 
 

Conflit 

Le conflit est un désaccord ou une mésentente entre deux ou plusieurs personnes qui ne partagent pas le même point 
de vue ou parce que leurs intérêts s’opposent. Le conflit peut entraîner des gestes de violence. Les conflits sont 
nécessaires pour apprendre, ils font partie de la vie. Il est important de distinguer le simple conflit d’un acte 
d’intimidation.    
 

Violence  

Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou à caractère sexuel, exercée 
intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à 
ses biens (LIP, 2012).  
  
Intimidation  

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l'inégalité des rapports de force entre les personnes 
concernées, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser (LIP, 
2012).  
 

Les critères qui permettent de déterminer s’il est question ou non d’intimidation :  

• Un acte de violence ou d’intimidation, avec l’intention ou non de faire du tort.  

• L’inégalité des pouvoirs entre celui qui intimide et celui qui est intimidé.  

• Des sentiments de détresse, dont le sentiment d’impuissance, de la part de l’élève qui subit de l’intimidation.  

• La répétition et la persistance de gestes ou paroles agressants.  
 

Cyberintimidation1  

La cyberintimidation consiste à utiliser les technologies de communication telles qu'Internet, les sites de réseautage 
social, les sites Web, le courriel, la messagerie texte et la messagerie instantanée pour intimider une personne à 
répétition ou la harceler.  
  
La cyberintimidation peut se manifester de diverses façons :  

•  Menaces;  •  Harcèlement;  •  Afficher en ligne des •  Insultes;  •  Discrimination; 
 photos gênantes d'une •  Rumeurs;  •  Exclusion en ligne;  autre personne.   



6  

  

PARTIE 1 : Analyse de la situation  

Le plan d’action doit inclure une analyse de la situation de l’école au regard des actes d’intimidation et de violence. 
(LIP, art.75.1, alinéa 1)  

 Outils de collecte de données 

▪ Sondage maison pour les élèves de 1re à 6e année fait dans la dernière semaine du mois de mars.  

▪ Questionnaire pour les membres du personnel à construire. 

▪ Fiches d’incidents mineurs et majeurs.  

▪ Portrait des difficultés des élèves de l’école.  

▪ Pyramide RAI des interventions.  

Brève description des constats qui ressortent à la suite de l’analyse  

Aucun protocole d’intimidation n’a été mis en place en 2024-2025.  
 

Le sondage des élèves de l’année précédente, le suivi des actions pour promouvoir le bien-être ainsi que les notes dans 
le SOI, nous permettent d’identifier les enjeux et de prioriser nos actions pour l’année à venir 2024-2025.  
 

Voici les points forts de l’école :  
• Sentiment d’efficacité collective (croyance en l’éducabilité des élèves et capacité de collaboration).  
• Climat de confiance entre les adultes et entre les adultes et les enfants.  
• Clarté et mise en application des règles.  
• Collaboration dans l’application des règles.  
• Bienveillance du personnel.  

 

Points à travailler :  
• Implication des parents dans la vie de l’école.  
• La communication dans notre communauté éducative. 
• Poursuivre le travail de collaboration entre les classes garder le discours (ce sont nos élèves). 

 

Voici les priorités réalisées pour l’année 2023-2024 et 2024-2025 

• Mener des actions de prévention universelles:  

▪ Mettre sur pied une activité pour aider les élèves à distinguer la notion de conflit, violence et intimidation. 
Les enseignants utiliseront Moozoom et la littérature jeunesse afin d’aider les élèves à faire la distinction 
entre un conflit, la violence et l’intimidation.  

▪ Offrir aux élèves des occasions de développer leurs compétences sociales en travaillant 3 thèmes.   

▪ Assister à des ateliers sur le lien d’attachement et la gestion des émotions. 
 

• Donner de la place aux élèves dans la prise de décision en lien avec les activités de l’école.  

▪ Passation d’un questionnaire sur l’intimidation détenant des questions pour les élèves. 

▪ Passation d’un questionnaire pour identifier les activités que les élèves aimeraient vivre en cours d’année.   
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PARTIE 2 : Mesures de prévention  
 

Le plan d’action doit inclure les mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence.  
(LIP, art.75.1, alinéa 2)  
  

En lien avec notre projet éducatif, un de nos enjeux est le bien-être de nos élèves, entre autres l’actualisation de nos 
pratiques gagnantes.  
 

L’objectif 1 :  

 

Déterminer les pratiques communes à l’égard de la gestion des émotions pour tous les intervenants de l’école  
  

L’objectif 2 :  

 

Mettre en application les pratiques communes dans différents contextes scolaires  
  

Tableau des priorités pour l’année 2024-2025 et à poursuivre en 2025-2026 
  

  

Moyens 
(Actions)  

Année 2024-2025  2025-2026 

Échéancier  

En
 p

la
ce

 

En
 p

ar
ti

e 
en

 p
la

ce
 

À
 m

et
tr

e 
en

 p
la

ce
 

À
 

po
ur

su
iv

re
 

1  

Communication et information, moyens 
1. Informer le personnel des actions faites contre 

l’intimidation (les moyens de préventions et les 
outils utilisés);  

2. Faire le suivi des activités vécues par les élèves 
et de nommer les intentions de ces activités;  

3. Mise à jour du feuillet pour informer les parents  
du plan d’action pour un milieu sain et 
bienveillant.  

X   X 

En cours 
d’année  

X   X 
En cours 
d’année  

X   X 
En cours 
d’année  

2  

Mener des actions de prévention universelle  
 

1. Mettre sur pied une activité pour aider les 
élèves à distinguer la notion de conflit, de 
violence et d’intimidation.  
 

2. Ajouter la définition de violence à caractère 
sexuel. 
 
 

3. Mettre en place des activités de prévention 
universelles. 
• Voir le tableau des ateliers en annexe 

 
  

X   X 
En cours 
d’année  

 X  X  

X   X 
En cours 
d’année 
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3  

Donner de la place aux élèves dans la prise de décision 
en lien avec les activités de l’école.  

 

1. Passation d’un questionnaire sur l’intimidation.  
2. Passation d’un questionnaire sur le choix des 

activités de l’année.  

X   X 

  
  
  
En cours 
d’année  

4  
Activités sur la civilité des élèves.  
  X    X 

En cours 
d’année 
(environ 15) 

5  Favoriser la collaboration école-famille : 

1. Distribuer la nouvelle version du dépliant 
informatif à tous les parents d’élèves.  

2. Varier les moyens de communication dans le 
but de rejoindre le maximum de parents 
possible  

 

 

X 
 
 

X 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
X 

  
Une fois par 
année 
 
Rappel à 
chaque début 
d’année par les 
titulaires 
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PARTIE 3 : Collaboration avec les parents  

Le plan d’action doit inclure les mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre l’intimidation 
et la violence. (LIP, art.75.1, alinéa 3)  
 

 Collaboration école-famille 
 

Les parents sont des partenaires précieux et il est important de faire équipe lorsque vient le temps d’agir pour prévenir 
et contrer l’intimidation et la violence. C’est ensemble que nous pourrons trouver des solutions qui conviennent le 
mieux pour votre enfant. En début d’année, les parents sont invités à revoir le code de vie de l’école (reçu par courriel, 
déposé sur la page Facebook). Nous demandons aux parents de signer la copie papier du code de vie reçue en début 
d’année afin de s’assurer qu’ils en ont pris connaissance.  
  
Diffusion du plan d’action aux parents  
  

 Le plan d’action est présenté au CE. 
  

PARTIE 4 : Modalités pour effectuer un signalement  

Le plan d’action doit inclure les modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte 
concernant un acte d’intimidation ou de violence.   
(LIP, art.75.1, alinéa 4)  

Faire un signalement, c’est dénoncer une situation d’intimidation, de violence ou de violence à caractère sexuel dans le but de 
faire cesser la situation et de demander de l’aide pour soi ou pour quelqu’un d’autre. 
 
Un signalement peut être fait par un élève victime, témoin, auteur d’un geste d’agression, un parent, un membre du personnel 
de l’école ou quelque autre personne. 

 
Dans le code de vie ainsi que dans le dépliant pour un milieu sain et bienveillant, nous retrouvons :  

• Comment traiter un acte de violence;  
• La démarche d’intervention graduée mise en place pour prévenir et contrer l’intimidation;  
• La définition des comportements proscrits à l’école.  

Un suivi doit être effectué à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence. Nous 
consignons les signalements et les plaintes dans un registre confidentiel et cette consignation permet d’assurer le suivi 
auprès de tous les acteurs concernés (parents, élèves, membres du personnel, direction).   

Modalités :  
 Rencontre avec les élèves concernés;  
 Les parents seront contactés;  
 Un suivi sera assuré pour faire cesser la situation;  
 Voir le code de vie pour le protocole mis en place.  

Moyens :  
 Utilisation du code de vie;  
 Sensibilisation auprès des élèves par les enseignants à savoir quoi faire pour dénoncer des actes de  

  violence et d’intimidation; 
 Distribution d’un dépliant informatif aux parents.   
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PARTIE 5 : Actions à prendre  

Le plan d’action doit inclure les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est 
constaté. (LIP, art.75.1, alinéa 5)  
 

L’élève est appelé à informer tout adulte de l’école de toute situation d’intimidation vécue (enseignants, éducatrices 
du service de garde, intervenant, secrétaire, direction).  
 

Responsabilités des premiers intervenants :  

On appelle PREMIERS INTERVENANTS, ceux qui sont témoins ou informés d’un incident d’intimidation. 
(Ex: enseignants, éducateurs, personnel de soutien) 

▪ Intervenir immédiatement; de violence ou recueillir l’information. 
 

 Responsabilités des deuxièmes intervenants : 

On appelle DEUXIÈMES INTERVENANTS, ceux qui sont responsables le suivi des signalements. 
(Ex: direction, professionnels, éducateurs) 

 Analyser la situation;  
 Identifier les besoins et élaborer un plan des mesures appropriées à appliquer pour tous les acteurs : victime, 

auteur et témoin;  
 Consigner les faits et les interventions utilisées;  Compléter une fiche de signalement;  
 Suivi post-intervention.  

 

Mesures possibles :  

 Intervenir stratégiquement selon l’approche de la (Méthode d’intérêt commun);  
 Informer les intervenants impliqués des mesures mises en place;  

▪  Code de vie, section manquement mineur et manquement majeur; 
▪  Planifier un suivi auprès des acteurs et de leurs parents.  

 

PARTIE 6 : Confidentialité  
 

Le plan d’action doit inclure les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte 
concernant un acte d’intimidation et de violence. 
(LIP, art.75.1, alinéa 6)  
 

Tout signalement doit être traité dans la plus grande confidentialité dans le respect des personnes concernées. Cette 
responsabilité est partagée entre la direction et les membres du personnel ayant contribué à la cueillette de l’information 
ou à l’application des interventions.  
 

Responsabilités de l’école face aux élèves :  
 

 Tous documents concernant un signalement sont traités avec confidentialité. Les informations sont dirigées vers 
la direction et la personne responsable.  

 En début d’année, tous les membres du personnel ainsi que les élèves seront informés de l’importance de la 
confidentialité.  
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PARTIE 7 : Mesures de soutien ou d'encadrement  

Le plan d’action doit inclure les mesures de soutien ou d'encadrement offertes à un élève victime d'un acte d'intimidation 
ou de violence ainsi que celles offertes à un témoin ou à l’auteur d’un tel acte.  
(LIP, art.75.1, alinéa 7)  
 

L'application des mesures de soutien et de conséquences s'effectuera à la suite de à l'analyse du profil de l'élève, ainsi 
qu'au regard de la nature, de la gravité et de la fréquence des comportements de celui-ci.  
 

Mesures de soutien et d’encadrement possibles :  
 

Outiller les victimes, les témoins et les auteurs afin qu’ils développent et adoptent les comportements attendus.  
 

 Offrir aux élèves (en sous-groupes et en classe) des ateliers d’habiletés sociales animés par les 
 intervenants, les enseignants et des ressources externes;  

 Prévoir des rencontres individuelles avec les intervenants; (enseignement de l’autocontrôle, de la 
 gestion des émotions, entrainement à l’aide des scénarios sociaux, etc.);  

 Utiliser un système de renforcement du comportement positif;  

 Mettre en place un accompagnement personnalisé pour les récréations;  

 Voir code de vie.  
 

PARTIE 8 : Les sanctions disciplinaires  

Le plan d’action doit inclure les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation 
ou de violence selon la gravité ou le caractère répétitif de ces actes. (LIP, art.75.1, alinéa 8)   
 

Nous tenons à vous informer que toutes les actions ou les interventions à notre école sont basées sur des valeurs 
éducatives en lien avec l’âge de l’enfant et la gravité du manquement. Nos intentions sont de mettre tout en œuvre 
afin de permettre :  
 

• Le plein développement de l’élève sous notre responsabilité;  
• De l’aider à s’inscrire activement et pleinement dans un processus permettant des apprentissages signifiants et 

ajustés à ses capacités.  
 

La finalité poursuivie sera d’amener le jeune à construire sa vision de lui-même, de l’autre et du monde, en devenant 
un être socialement responsable.  
  
Au besoin, consulter le code de vie.  
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PARTIE 9 : Le suivi des signalements et des plaintes  
  
Le plan d’action doit inclure le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte. (LIP, art.75.1, alinéa 9)   

Responsabilités et actions de l’école, de la direction et des intervenants :  
  

 Agir avec bienveillance en faisant régulièrement un retour auprès de l’élève ciblé pour s’assurer que les gestes 
ne se sont pas répétés et que l’élève a obtenu l’aide nécessaire.  

 Encourager fortement l’élève à venir l’informer si d’autres évènements surviennent.  
 Porter une attention soutenue pour veiller à ce que les interactions demeurent respectueuses en tout temps.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



13  

  

PARTIE 10 :  
  
 

COMPORTEMENTS SEXUALISÉS ET VIOLENCE SEXUELLE 

 

Protocole d’intervention sur les comportements sexualisés et la violence sexuelle 

Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux violences à caractère 
sexuel (LIP, art.75.1, 2023) 
 

Cueillette et analyse 

1ER INTERVENANT DE L’ÉCOLE 
Les attitudes et la posture dans une intervention « sur-le-champ » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBSERVER ET AGIR 

L’élève est seul L’élève est en groupe 

S’approcher de l’élève ou du groupe pour intervenir. 

  
VÉRIFIER l’état des autres élèves impliqués et ÉVALUER si 
l’intervention doit être faite en groupe ou individuellement. 

Donner une consigne claire et précise pour faire cesser un comportement et sécuriser l’élève ou le groupe. 

Intervenir sur le 

comportement  
Éviter de 

moraliser ex. : 

« Tu dois être fier 

de toi! » 

S’assurer de la 

sécurité des 

élèves 

Limiter 

l’intervention Rester 

calme et 

bienveillant 
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SIGNALER la situation au besoin. 
▪ Compléter la fiche de signalement. 
• Remettre cette fiche au 2e intervenant afin que le suivi soit effectué rapidement. 
• Consigner une copie de la fiche dans le registre à cet effet. 

 
2E INTERVENANT DE L’ÉCOLE 
 
 
 
  

RENCONTRER 

Individuellement L’élève 

 

 

IDENTIFIER le comportement en tenant compte des 

éléments suivants : 

• Différence d’âge 

• Lien entre les élèves 

• Émotions ressenties 

• Impact causé 

• Contexte 

• Fréquence 

• Réactions des autres élèves 

 

DÉTERMINER la nature du geste :  

 

✓ Sain/naturel, préoccupant: se référer aux 
protocoles appropriés 

✓ Violence sexuelle ou abus sexuel référer 
immédiatement à la direction adjointe ou la 
direction. 

 

 

 

 

 

QUESTIONNER l’élève par des questions 

ouvertes et non suggestives afin de mieux 

comprendre la situation 

 

 

 

EXEMPLES DE COMPORTEMENT 

SAIN OU NATUREL INNAPROPRIÉ EN 

MILIEU SCOLAIRE 

 

✓ Des élèves de 1re année se 

montrent leurs parties 

intimes dans les toilettes. 

✓ Des élèves dessinent des 

organes génitaux. 

✓ Un élève parle de pénis 

pour faire rire les autres. 

 

 

 

EXEMPLES DE COMPORTEMENT 

PRÉOCCUPANT 

 

✓ Un garçon lève la jupe 

des filles sur la cour 

d’école. 

✓ Les élèves se mettent au 

défi de toucher les fesses 

des autres. 

ASSURER LA COMMUNICATION 

entre les personnes concernées des 

différents milieux 

 

 

 

 

 

PRÉVOIR une référence vers un 

service adapté offert par un 

partenaire, si nécessaire 
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Plan de questionnement 

Voici quelques pistes de questionnement qui guideront les actions en fonction du type de comportement.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures de soutien 

 

Mesures de soutien pour le personnel 
 

• Diverses informations partagées ou formations offertes aux membres du personnel par les services éducatifs et 
complémentaires du Centre de services scolaire Harricana. 

• Plusieurs partenaires sont disponibles pour outiller et soutenir les membres du personnel au besoin (Fondation 
Marie-Vincent, SQ, CEPJ, CALACS) 

 
Mesures de soutien pour les élèves 
 
Pour le comportement SAIN ET NATUREL INNAPROPRIÉ EN MILIEU SCOLAIRE et PRÉOCCUPANT  

• Rehausser la surveillance. 
• Rencontrer individuellement les élèves. 
• Informer les parents.  
• Informer les professionnels qui travaillent auprès de l’élèves (partenaires externes et professionnels scolaires). 
• Faire le suivi nécessaire pour vérifier que la situation ne s'est pas répétée.  

 
 Pour le comportement PRÉOCCUPANT 

• Intensifier les mesures de soutien. 
• Consulter au besoin des partenaires (CISSAT, CPEJ, Fondation Marie-Vincent, SQ, CALACS) 

 

 

 

 

 

 

Est-ce un comportement SAIN OU NATUREL? 

 

• Est-ce que le comportement est en lien 

avec une recherche de plaisir et de 

détente? 

 

• Est-ce qu’un élève imite ou reproduit 

des paroles ou des gestes vus dans les 

médias? 

 

 

•

 

 

Est-ce un comportement PRÉOCCUPANT? 

 

• Y a-t-il un écart entre le stade de 

développement de l’élève et la 

situation? 

 

• Y a-t-il des sentiments de honte, de 

peur ? 

 

 

• Est-ce les comportements continuent 

malgré les interventions? 
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Suivi 

 

• Revoir au besoin le contexte et la réponse de l’élèves aux différentes interventions. 
• Ajuster les mesures d’encadrements des élèves. 
• Collaborer avec les parents des élèves impliqués. 
• Effectuer un retour aux membres du personnel concernés tout en respectant les règles de confidentialité. 

 
 

SUIVI DES SIGNALEMENTS ET DES PLAINTES 
 
Le plan d’action doit inclure le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte. (LIP, art.75.1, alinéa 9) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Responsabilités des 1er intervenants 

• Agir avec bienveillance en faisant régulièrement un retour auprès de l’élève ciblé pour s’assurer que les gestes 
ne se sont pas répétés et que l’élève a obtenu l’aide nécessaire.  

• Encourager fortement l’élève à venir l’informer si d’autres événements surviennent.  
• Porter une attention soutenue pour veiller à ce que les interactions demeurent respectueuses en tout temps.  

 
 

Responsabilités des 2e intervenants 

• Informer les élèves concernés (victimes, témoins, auteurs) des démarches entreprises par l’école pour faire cesser 
la situation et faire une mise à jour régulièrement en fixant des rendez-vous aux élèves concernés afin de vérifier 
si de nouveaux incidents ne se sont pas produits.  

• Communiquer l’information pertinente aux membres du personnel quant à la sécurité de l’élève visé, et ce, dans 
le respect de la confidentialité. 

• Échanger régulièrement avec les premiers intervenants pour évaluer l’évolution de la situation. 
• Informer les parents des démarches entreprises par l’école pour faire cesser la situation et leur faire une mise à 

jour régulièrement. 
• Informer régulièrement la direction du suivi effectué et de l’évolution de la situation. 
• Consigner les informations relatives aux événements d’intimidation et de violence selon les modalités convenues 

dans l’école, et ce, dans le respect de la confidentialité. 
• La direction d’école traite avec diligence toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence. 

 
L’élève auteur et ses parents devront prendre des engagements en vue d’empêcher la répétition de tout acte 
d’intimidation ou de violence (LIP, art. 75.2) 

ceux qui sont responsables d’assurer le suivi des signalements : 

enseignant(e)s titulaire(s), TES, agente de réadaptation, direction. 
On appelle les 

DEUXIÈMES INTERVENANTS 

ceux qui sont témoins ou informés d’un incident de violence ou 

d’intimidation : personnel du service de garde, surveillants d’élèves, 

enseignants, secrétaires. 

On appelle les 

PREMIERS INTERVENANTS 
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